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Le site Descartes va faire l’objet d’un réaménagement lourd d’ici à la fin de l’année 2024 (voir 
notamment notre message ci-dessous de janvier dernier). Avec le retour du SIES et les travaux du 
bâtiment Boncourt, c’est 130 postes de travail supplémentaires que le ministère va devoir créer sur le 
site Descartes. Autrement dit, le plan « horizon 2024 » que va présenter l’administration est bien un 
resserrement généralisé ! Juste en amont de la réunion que propose ce midi la DGESIP, la CGT vous 
propose notre compte-rendu de son audience avec la DGESIP sur le réaménagement du site Descartes 
et son analyse de la situation qui sera utile à l’ensemble des collègues du site.  
 
 

 25% de perte d’espace pour l’ensemble des agents 
L’administration invoque une « sous-occupation » actuelle du bâtiment pour envisager le 
resserrement : le ratio actuel d’occupation par agent serait largement supérieur aux recommandations 
interministérielles. Pourtant de nombreux agents partagent déjà leurs bureaux à 3 ou 4 et tout le 
monde n’est clairement pas aujourd’hui au large dans son bureau. Demain, cela risquerait d’être la 
norme. Actuellement 738 occupent le site, + 130 postes de travail à créer, c’est une augmentation 
de 18% des effectifs. Le resserrement va donc être extrêmement important, la DGESIP nous a annoncé 
une perte moyenne de 25% d’espace par poste de travail ! Gros risque de plan sardines à tous les 
étages… et de forte dégradation des conditions de travail.  
La DGESIP insiste sur le fait que ces réflexions et ces chantiers doivent embarquer toutes les directions 
du site, DGRI, DAF, DNE, IGESR et que les échanges bilatéraux souhaités par le SAAM ne sont pas 
forcément appropriés à la réflexion. Pour la CGT, une chose est sûre : si resserrement il doit y avoir : 
tout le monde doit y participer, inspection générale comprise ! 
 
 

 Une concertation qui démarre sans les organisations syndicales 
La CGT a écrit au SAAM début janvier pour demander que soit entamée une concertation des agents 
sur le projet de réaménagement du site Descartes, au moment où la concertation des directions a 
démarré. Le SAAM ayant annoncé qu’il lancerait la concertation avec les représentants des personnels 
sur le sujet à partir du mois de juin, après travail avec les directions. La CGT a donc écrit à la DGESIP et 
à la DGRI pour peser dans la négociation au niveau de la direction. La DGESIP a accepté de nous 
rencontrer le 27 mars. Elle lance une concertation par équipe et sur la base du volontariat qui sera 
présentée le 13 avril aux agents. Cette concertation sera assurée par l’équipe du Lab « 110 bis ». A 
l’issue des concertations, interviendra un nouveau programmiste qui tentera d’établir des plans à 
partir des besoins exprimés par les directions. 



 
 Le spectre des postes de travail partagés : attention danger ! 

Lors de la rencontre avec la DGESIP, la CGT a alerté sur le refus des agents que le réaménagement du 
site signe la fin des bureaux fixes. La communication du gouvernement sur le télétravail comme levier 
d’optimisation de l’occupation de l’espace est extrêmement dangereuse. La CGT a rappelé 
l’attachement des agents à des bureaux fixes, qui sont un élément de stabilité dans l’environnement 
professionnel. La DGESIP nous a répondu qu’elle partageait complètement ce constat et qu’elle ne 
souhaitait pas que les postes de travail soient partagés, ni que soit mis en place du flex office, ni d’open 
space. Reste à être sûrs que la DGESIP convaincra le SAAM et que l’introduction d’un troisième jour de 
télétravail ne changera pas la donne. En revanche, les personnels nomades (MAD, experts…) qui sont 
généralement présents peu de jours sur site continueront, comme c’est déjà le cas aujourd’hui, à 
partager des espaces de travail. Enfin la DGESIP a annoncé que l’ensemble des personnels, 
encadrement compris, participerait à l’effort de resserrement. On ne peut que se féliciter de cette 
annonce… en espérant qu’elle soit effectivement suivie d’effets ! En particulier les chefs de 
départements doivent être logés à la même enseigne que les agents qui vont subir cette perte 
d’espace : la CGT demande que les chefs de départements partagent leur bureau, leur(s) adjoint(s) par 
exemple. 
 
 

 Le cabinet dans sa bulle à Boncourt ou le refus de côtoyer « la plèbe » 
Pourquoi l’administration doit-elle créer 130 postes de travail supplémentaire sur Descartes alors que 
le SIES qui réintègre le site compte moins de 75 agents ? Principalement parce que le cabinet a décidé 
qu’à terme le pavillon Boncourt ne devrait plus accueillir que le cabinet et le BDC. Exit la DELCOM, le 
SCBCM, le CCSP (ex-MiPNES) et la MECAE ! Ce sont au moins 55 agents supplémentaires qui devront 
se serrer avec le reste des effectifs. Car dès l’été 2024, le pavillon Boncourt va rentrer en travaux pour 
une durée de 3 ans. Le cabinet et le BDC seront relogés dans des locaux tampons à proximité mais pas 
les autres services qui ne réintégreront pas non plus le pavillon en 2027 à l’issue des travaux. Pour la 
CGT, cette hypothèse de travail est proprement scandaleuse et la DGESIP comme les autres directions 
du site doivent faire pression pour que l’ensemble des occupants de Boncourt puissent bénéficier du 
même traitement que le cabinet. Pas de raison que « la plèbe » de l’administration se resserre pendant 
que le cabinet pourrait s’étaler dans un bâtiment refait à neuf pour lui tout seul ! 
 
 

 Repenser l’aménagement du site et gagner des m²  
La CGT a rappelé l’importance d’exploiter tous les espaces aménageables en bureau sur le site 
Descartes. Ainsi l’atrium qui donne sur le square Langevin (« la rotule ») pourrait voir ses escaliers 
inutilisés transformés en étages de bureaux. L’escale pourrait être convertie en deux grandes salles de 
réunion classiques. Le hall Poincaré pourrait être repensé pour dégager des espaces de bureaux. Les 
cloisons dans le bâtiment Foch pourraient être repensées pour gagner de l’espace de bureaux sur les 
couloirs démesurés du bâtiment. La DGESIP a pris note de ses propositions et assuré qu’elle travaillait 
également sur l’installation de placards dans les couloirs pour permettre de sortir les armoires des 
bureaux et « optimiser » leur aménagement. L’aménagement d’espaces conviviaux ou de 
desserrement (cabines phoniques, arches) devrait compléter le dispositif. Si toutes ces pistes sont 
nécessaires, elles ne doivent pas aboutir à des espaces de travail surchargés et à la généralisation 
des bureaux à 4 ou 5 agents, ce qui créerait des conditions de travail insupportables. La CGT a rappelé 
la nécessité d’apporter une grande attention à l’isolation phonique dans les espaces hybrides (paliers 
aménagés par exemple).  
 

 
  



 Le serpent de mer de l’organisation du travail et la question des salles de 
réunion  

La DGESIP a souligné que le réaménagement du site serait l'occasion d’engager des réflexions sur les 
nouvelles organisations de travail. Mais comment cela va se traduire concrètement, mystère ! La 
consultation des agents doit pouvoir donner des pistes… à moins que le discours n’en reste qu’aux 
« paillettes », sans être suivi d’effet.  
Le site Descartes manque cruellement de salles de réunion. La DGESIP a insisté sur le projet de logiciel 
de gestion des salles de réunion que veut développer le SAAM qui permettra de mieux piloter les 
réservations et leurs annulations. La question des bureaux des chefs qui vont être réduits, réduisant 
les salles de réunion informelles, reste à poser. De petites salles de réunions disséminées dans les 
directions doit impérativement être créées dans le réaménagement.  
 
 
La CGT Éduc’action administration centrale revendique :   

- une surface minimale de travail de 10 m² par personne ; 
- la garantie du maintien des bureaux fixes et le refus des open-space ; 
- une réelle association des agents et de leurs représentants à ce projets de réimplantation 

des locaux. 
 
 
Etaient présents à cette audience :  

- CGT : Sylvie Aebischer, Louis Leserre, Emmanuelle Prevost 
- DGESIP : Anne-Sophie Barthez, Benjamin Leperchey 

 


